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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [3 mars t791.f 
•contre les évêques, atlendu qu’il faut avoir de 
l’indulgence pour les vieilles habitudes. 

(L’Assemblée passe à l’ordre du jour.) 
Un de MM. les secrétaires fait lecture d’une lettre 

des administrateurs du directoire du départe¬ 
ment du Jura, qui témoignent l’inquiétude que 
leur a causée le refus fait par M. Guilloz, d’ac¬ 
cepter l’évêché du Jura, refus motivé sur son 
grand âge et ses infirmités; ils supplient l’As¬ semblée nationale de faire cesser l> joie insul¬ tante des méchants en décidant M. Guilloz à se 
rendre aux vœux de ses concitoyens. 

M. Lavîe. J'atteste la vérité des motifs et la 
sincérité des sentiments patriotiques de ce ver¬ 
tueux eeclésia tique; je prie l’Assemblée natio¬ 
nale d’autoriser M. le Président à répondre aux administrateurs. 

(Cette motion est décrétée.) 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-verbal de la séance d’hier, qui est adopté. 

M. Victor de Broglie. Messieurs, je n’ai ja¬ mais eu l’honneur de demander votre attention 
pour aucun fait qui me fut personnel; il en est 
un qui m’est plus cher encore, puisqu’il con¬ 
cerne mon père. Je vous demande de me per¬ mettre de vous parler de lui pendant quelques instants. 

Messieurs, en assurant à chaque citoyen fran¬ çais le droit de pétition, vous n’avez pas prétendu l’interdire aux membres de cette A semblée, vous 
n’avez pas voulu les distinguer, d’une ma dère 
aussi sévère, du peuple dont ils font partie et 

qu’ils représentent. C’est dans cette confiance que, cédant aujourd’hui aux sentiments les pins chers et les plus irrésistibles, désirant accomplir un devoir impérieux et sacré, j’ose réclamer un 

moment votre attention; j’ose vous adresser une 
demande dont votre justice même, que j’invoque, semble me permettre d’espérer le succès. 

Forcé de rappeler des circonstances glorieuses pour la na'ion, mais qui furent bien j énibles, bien difficiles pour moi, ma reconnaissance ne 
laissera pas échapper cette occasion de rappeler 
en même temps les témoignages consolants que je reçus de votre bienveillance, et qui, malgré l’extrême délicatesse de la position où je me 

trouvais, m’ont permis, j’ose le dire, de p éfim-dre voir mon nom inscrit, par vous-mêmes, parmi ceux des plus coûtants et des plus intré¬ pides défenseurs de la liberté. IL y a quelques jours que, au moment où la dis¬ 

cussion d’une affaire pressante m’avait appelé dans un de vos comités, vous avez rendu un 
décret, dont l’intention est sage et juffe, sans doute, mais dont l’application, immédiate à tou¬ 
tes les circonstances, pourrait, à quelques égards, 

paraître d’une extrême rigueur. Les disposi¬ tions de ce décret menacent mon père de se voir privé, à la fin d’une longue et glorieuse carrière, de la première dignité militaire, de cette dignisé dont il fut jugé digne par l’estime reconnaissante de ses concitoyens qu’il avait défendus, par l’estime honorable des ennemis de 

la patrie qu’il venait de combattre. 

Vous ne l’ignorez pas, Messieurs ; mon père, toujours étranger aux intrigues de la cour, tou¬ jours repoussé de ce séjour par sa vertu même, a vécu, depuis l’âge de quatorze ans, parmi les soldats : il fut leur ami, leur père ; et leur atta¬ chement, aussi constant qu'éprouvé, fut à la 
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fois sa plus douce récompense et l’une des prin¬ 

cipales causes de ses succès Si les dangers de l’Etat, si l’opinion que mon père ava t donnée de ses talents l’ont placé fort jeune à la tête des armées, pour repousser Tin-juste idée qu’il en lût re-devat.de à la faveur, il me suffirait sans doute de dire que, après plu¬ sieurs victoires décisives dent une, entre autres, celle de Bergben, empêcha les ennemis de pé¬ nétrer sur te territoire de France, il ne reçut de la cour, pour récompense, qu’une disgrâce éclatante, un exil qui, en ajoutant à sa gloire par l’éclat de l’adversité, devient aussi le terme fatal de la supériorité qu’il avait rendu aux armes françaises. D’après ce tableau succinct, que ceux qui com¬ battirent auprès de mon père ne trouveront pas exagéré, et où ceux mêmes qui n’ont pas eu avec lui des rapporis personnels reconnaî¬ tront une image tracée depuis longtemps par l’estime publique, j’interpelle toutes les âmes sensibles à la voix de l’honneur; j’ose m’adres¬ ser au cœur de tous ceux qui m’écoutent ; je leur demande s’ils croient que celui qui ne vé¬ cut que pour ta gloire, qui, pendant tant d’an¬ nées, la regarda comme le seul prix digne de ses travaux et de ses services, pourrait survivre un moment au maliu ur de perdre, dans l'armée française, un ra' g si justement acquis et de su¬ 

bir une peine infligée par la nation même, pour laquelle il versa plusieurs fois son sang, il exposa mille fois sa vie. 

S’il était question ici de réclamer la conser¬ vation des traitements et des grâces pécuniai¬ res dont jouit mon père, je rougirais de vous 

rappeler les titres qui les lui ont mérités ; je ne m’exposerais pas à être désavoué t ar son dé¬ sintéressement éprouvé : je croirais m’abaisser 

moi-même. Mais il s’agit uniquement d’honneur et de gloire; mais je suis entraîné par un sen¬ timent profund de piété filiale, dont mes opi¬ nions constantes doivent être le plus sûr garant 

aux yeux de ceux à pui je m’adresse, aux yeux 
de ceux qui ont fonde les bases de la liberté sur la régénération du véritable honneur et de tou¬ tes les vertus m males. 

Me voici arrivé à une époque qui réveille 
toute ma sensibilité, et pour laquelle je vous ai annoncé, Messieurs, que j’aurais besoin de toute 
votre indulgence. La gravité des circonstances 
qui se sont succédé depuis vingt mois , m’a 
imposé jusqu’ici un silence pénible. Il est temps enfin de le rompre ; et c’est un devoir sacré 
pour moi de vous montrer la vérité, dès qu’elle 

peut, quand elle doit être accueil K M. le maréchal de Broglie, éloigné de la cour et des affaires, vivait paisiblement à la campa¬ gne. Pour l’arracher à cette retraite qu’il chéris¬ sait, il ne fallut pas moins que la nouvelle 

positive et officielle des dangers dont on était parvenu à persuader au roi lui-même que sa personne était environnée. Sur cet avis alarmant, accompagné d’un ordre positif, il arriva à Ver¬ sailles. Déjà les ordres étaient donnés pour le rassemblement des troupes, et le général des¬ tiné à les commander ignorait encore et la 

véritable situation politique du royaume, et ce réveil d’une nation entière, et cette opposi¬ tion imposante et nouvelle entre la puissance 

impérieuse des vœux légitimes du peuple et les intentions de la cour. Ses premières paroles, 

paroles mémorables , sans doute furent cel¬ les-ci : Je vois bien une armée; mais où sont les ennemis ? 
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